
Programme formation continue des avocats 

Type de formation :  Formation en ligne (e-learning)

Pré-requis :  être avocat, connaissances de base de la matière ciblée / Niveau : 2

Thème - Réforme de la procédure d’appel : 
connaître et maîtriser les fondamentaux

Intervenant 

Maître Estelle GARNIER, Avocate au Barreau d’Orléans

Objectifs :  

•	 Maîtriser les  nouvelles dispositions, et ce qu’elles modifient au regard du régime antérieure-
ment applicable

•	 Adapter les pratiques et les actes par rappot à celles-ci
•	 Éviter les possibles nouveaux pièges

Centre régional de formation professionnelle des avocats des cours d’appel d’Angers, Bourges, Orléans et Poitiers
Contact : formation.continue@avocats-ecoa.fr / 05.49.88.88.24

Méthodes mobilisées :

	 Programme : 

- Décisions ne pouvant plus faire l’objet d’un appel (immédiat)
- Formalisme de la déclaration d’appel
- Régularisation de l’appel «incomplet»
- Appel à bref délai
- Appel avec mise en état
- Formalisme des conclusions


